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_PETITION EMPNANT DES SE:1VICES DU "ROYAUME" DE :BUNGODIVJWE .· < ·· 
. E~ CONC..,F.·~ANT LE TANGANYIKA . (T/PET.2/235) . . .. ~. · . . , 
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Observati,.££.~ du Gouvernement du Royaume-Uni, Autorit·e admin:istrante ;. ·, · ;: ;· .. · '·::
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1. Le :peti tionnaire parai t affirm.e;r · · 

·' · . a) Qu1il. possede seul des dcoits au pretendu "Roya~e de· ThL~godimwe"; :: r 
'. 

b) Que son autorite de 11J;"oi de Bungodfmwe 11 n'est pas reconnue· et que_ sbn. ; <·. . ~ . . . . . -· ·- . 
royaume se voit refuser la "liberte" ;_ · ' · ·. ·. · ~ \ ~ ' 

c) Qu 1il a ete . tra~te injustenie~t ~ i•~cc~sion _ d 1 uri ~ertairi .:Proces -,(cau~e :. <
civil~ No 91 de . ~957 1 plaide~ . deva~t · 1~ Haute.:.cotir d~ Tanganyika)~ . ' -

Dans les .derniers :paragraphes ~e sa petition! le pe.titionnair~ re?~ame ·_ 
~ . ' ·, 

1' accession prochaine du. Terr;L to_~re ?.. 1 r independance o ·. , :· : ·: 

2. · Le Gouvernement du Tanganyika n'a pas connaissance d1une ' unite. administrat:l:ve_> 

appelee Bungodimwe et aUCU..ll SOUVeraiO: - veritable OU pritendu - d'u~ royaume de 

ce nom n 1 a jamais . ete reconnu • . : L t e~<;tu@te ~eve le . que · "Bungodimw~n· : _es~ ·i' anc~~n .. <; ~-: >'·  

nom des -environs immediats de la commune de Morogoro.· Les. a·nciens des .tribus -de ;< :-:

Morogoro~ qui ont eta_ consul"!;es, racontent qu 1un an~@tre du petitionna~re~ .~ ·~- ': <·~_ · 
certain · Luk\rele - est .. arrivES a B~godimye il .y a ··· quel~u~ 'so ~hs et· que le ·chef. : ... '.':  

lui a attribue des terres dans laregiondu vi~~age_ de :Kas'sa~ge po~ lui perm~ttre ". ~  
de s 1 installer. , · · · . · . - ·. · · : · · · ·. , .. ;· < --~ :_

. 3. · .. Il semble que le peti tionnaire (qui ~urai t don~e de~ signee de · derangemen~ :- · · ; :~'"  
mental) se soit autorise de~ . droits tres r~streints . qu~ ~~8 ~nc@~res o~t peut-~tl.:e :: .,:. · .  

• ·, • 4 • ) ,. , , '

exerces et qui, sans aucun doute, se reduisaient tout· au plus a un pouvoir ·de ·. · : _- · : ~
portee tres limitee, · po~ revendiquer un_roya{lme inexistent~ · ~~· Gouver~emcnt du .· . -: :,

. . . . .. , . . ... ' '

Tanganyika ne reconnatt comme chefs que ceux qui figurent dans 1 1 annexe a. · ~ · , . . ·.  

· 1 1 ordonnance relative aux chefs africains (Schedule to the African Chiefs Ordinance) :  

(article 331). Le . che:f' · reco~u d:_. la ~ region d~ ~or~~or~ (a ,i'exc1usion ~ela .. : :. :-·  
commune elle-meme) est le Sultan d 1Uluguru. .. S(1es ancetres . du peti tionnaire ·.· . , 
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,ont jamais exerce une autorite quelconque sur la region en question, celle-ci 

n'etait plus reconnue avant l'arrivee des Anglais ni, certainement, avant la 

constitution definitive des autorites indigenes. Naturellement, il se peut 

- comme cela s'est produit pour d'autres chefs de clans ou de familles dont les 

pOUVOirS :~wa.ient . ete redui ts .· SOUS 1! administration allemande - que 1 I autorite de 

la famille du petitionnaire ait continue a ~tre officieusement ' respectee par les 

membres les plus anciens de la comrm.maute. Quoiqu' il en soi t, elle n 1 a jamais · ete 

officiellement reccn~ue et ne sa1xrait ~tre invoquee a 1 1appui de la revendication 

qui nous occupe •. En substance, les revendications de M .• Bettelo . touchant le 

pretendu "Royaume de Bungodimwe" ne s 1expliquent que par tme "folie des grandeurs" 

qu1aggrave peut-~tre encore 1 1etat mental du petitionnaire. 

4. L1affaire a laquelle se refere le petitionnaire au paragraphe 16 de sa 

petition est la Cause civile No 91 de 1957, qui a ete plaidee devant la Haute-Cour 

du Tanganyil~ a Dar es-Salam a la fin de 1957 et au debut de 1958. Le pe·ti- . 

tionnaire. avait adresse a divers titres des demandes de secours a· son employeur, 

la Municipalite de Dar es-Salam; il lui e.vait reclame notarnment le versement d'un 

rappel de salaire porte.nt sur la periode comprise entre le mois de janvier 1951 

et la fin de 1956. La Cour a statue que la reclamation etait devenue caduque 

sauf en ce qui concernait la periode comprise entre septembre et decembre 1956. 

Le plaignant - le petitionnaire en question - a refuse d 1interjeter appel ou de 

fournir des preuves a l'appui de la partie de la reclamation declaree recevable. 

Il s 1est obstinement refuse a presenter une reclamation portant sur les quatre 

derniers mois de salaire. Dans ces conditions, la Cour n'a pu que rejeter sa 

·plainte, ce qu'elle a fait, les frais incombant au plaignant. 

5. Dans le passe, le petitionnaire a presente a diverses autorites . des petitions 

longues et nombreuses sur differents sujets {y compris celui du Royaume de 

Bungodimwe) bien qu1aucune petition anterieure ne figure dans le~ archives des 

Nations Unies1[ En 1955, une petition adresse~ au Gouverneur a ete rejetee. · 

1/ Note duSecretariat: Une communication anterieure de M. Bettelo, en date 
du -30 juin 1957' a eta jugee selon 1' article 85, paragraphe l.;., du reglement 
interieur du Conseil de tutelle1 comme etant manifestement deraisonnable 
(T/C.2/L.312; T/1368, paragraphe l). · 

; ... 



. . .' / 
~ ·,' ·.,.,. T /OBS~2/56-: <\:::;.} ;.!· .. ' 

) _,..: :,. .. ":_ ·:J}·,;::q;i\.;;\_-<;. :._._· __ '_. _·;_:'-
~ • , f · ,:"I ~ ·, ',;, - " 

" . ' ~. ~ ' 

.-... ' ' ',', ·, . ~. · ·-: . - ' 

. '.<~ .'•· : 
',;· 

.·' . 

~' · , , ··.·~'~: ._ ,: · · i•.;i ' . ·;' o ' 'I " , \~ . ··,, 

Le peti tionnaire y exposai t le ditf6r~nd · ~ui i 1 opp~sa~t · a\i~~ :·employe~ -1~ .6o~~~1:l.,. · 
municipal . de Dar es-Salam, lequel n '.aura:it pas ~econnu les', droi ts 'd.ue le : peti~ - -·, ·.:':::_ .. ·. 

' , \ I •,, . ' . 

tionnaire estimait avoir sur un terrain a b~tir detenu pa~ ·lui ~n :vert~ d'un bail,· <: ·:_ .. 

renouvelable tous les ans. Par la suite, M. Bett~lo· a adres.se sa~s succ~s -~inte.s/· 
petitions a 111 1Empire Britan..llique, a Londresu, auProcure~ general, au . Se,cr~t~ire ': .. ; 
d'Etat (a:;_ors memb:ce :!.'epresentant le gouverneme~tlo~al)_' et a la Haute C~~ssioti( 0:-- · 

ces petitions portaient sur des questions · per~onnelles tres di verses · et . not~nt · _< . .· 
' ' -·. \ 

sur· les pretentions du petitionnaire au Royaume de BungodimVTe. Tout semble .indi.qU:er 

que M. Bettelo est un petitionnaire intatigable mais un' esprit co1ifu8 dont les :< 
reclamations, apres enqu~te, ont ete jugees sans: fondement. I , ;, 

·:,. 

.. ·, . ., ,' 
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6. Quant aux opinions du petitionnaire sur les progres ;realises par le Territciire · 

vers son autonomie, elles presentent un caractere si general et, par aiile~s; les • .... 
intentions declarees de 1 I Autori te administrante sont si explici tes --que to~~':.< . 

cammentaire a ce sujet se revele inutile. 
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